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V

Jean-Louis Ferrary

LES GRECS DEVANT LE SENAT ROMAIN

Ä la fin du IIe siecle av. J.-C., au terme de leur carriere
politique, Menippos et Polemaios de Colophon se virent elever
dans le sanctuaire de Claros deux monuments exceptionnels,
conformement ä des decrets dont le texte a ete presque integra-
lement conserve.1 Apres avoir rappele ses annees de formation,

y compris un sejour ä Athenes oil il suivit l'enseignement des

meilleurs professeurs, le decret en l'honneur de Menippos
commence ä faire belöge de son activite politique en indiquant
qu'il "alia en ambassade et donna les meilleurs avis en politique
et ne le ceda en zele ä aucun des citoyens".2 Aucune precision
n'est apportee ensuite sur les conseils qu'il donna dans l'Assem-
blee, mais l'accent est mis sur les ambassades, avec une gradation

bien soulignee :

"car nombreuses furent les ambassades qu'il accomplit aupres
des generaux, des questeurs et des Romains passes en Asie,
nombreuses aussi celles qu'il fit aupres de la royaute attalide et d'un
grand nombre de cites, mais il a accompli les ambassades les plus
grandes et sur les sujets les plus pressants aupres du Senat meme
des dirigeants".3

1 ROBERT (1989). Pour les deux monuments, voir ETIENNE / VARENE (2004)
93-104 et 133-141.

2 Robert (1989), Menippos {SEG XXXIX 1244), I, 12-14 : Trpscrps'Jtov tz
xcd cPjpßouAsücov Tot xpaTKrra xal cpiAoTipiLac; ouOsvoi; XsLTiopsvot; tcov 7toXlt6)v.
Trad. J. et L. Robert.

3 ROBERT (1989), Menippos, I, 14-19 : 7roXXoc{; yap 7rp£crß£La{; tztzKzxz
7ipo<; c7TpaTY]yoiji; xal Tapiac; xal touc; zic, tyjv Acrlav TrapayLvopsvoui; 'PtopaLtov,
7roXXac; §£ zlc; tT;V ÄTTaXixYjv ßacriXslav xal tzoXzic, oüx oXlyac;, psyLCTTac; 8s
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De fait, Menippos se rendit cinq fois en ambassade aupres du
Senat, et y obtint des resultats remarquables, qui sont ensuite

longuement rappeles et celebres.4 On trouve des formulations
tout ä fait comparables dans le decret en l'honneur de Pole-
maios :

"(lac.) allant en ambassade et donnant les conseils les plus utiles,
ne le cedant en rien pour le zele. Car il a realise de fafon satis-
faisante des ambassades envers des chefs d'armee (gouverneurs),
des questeurs et des cites mais les plus belles ambassades et
sur les sujets les plus urgents sont celles qu'il fit utilement aupres
des gouvernants romains eux-memes et du Senat

On se gardera bien entendu de Surinterpreter et de generaliser
les considerants de ces deux inscriptions, et d'en deduire que
l'eloquence deliberative dans le cadre de l'Assemblee avait perdu
son importance. Bien qu'elle ne fit pas partie du royaume atta-
lide, une cite comme Colophon avait du prendre des decisions
de la plus grande gravite apres la mort d'Attale III : puisqu'elle
conserva sa liberte apres la creation de la province dAsie bien

qu'elle eüt ete quelque temps au pouvoir d'Aristonicos -
Eumene III,6 il faut admettre que la cite ne se rallia pas volon-
tairement au pretendant, mais qu'elle l'affronta et fut prise de

force ou livree par trahison. Bien que le decret en son honneur
n'en parle pas, Menippos, qui avait dejä participe ä des ambassades

aupres du roi de Pergame (note 3), fut tres vraisemblable-

ment un de ceux qui exprimerent leur avis ä l'Assemblee dans

xal 7rspl avayxouoTaTCOv 7rpscrß£La(; tztzKzxz 7ipo<; aur/jv TYjv tcov r^youpevcov
(T'JVXXYJTOV.

4 Robert (1989), Menippos, I, 20 - II, 7. Sur ces ambassades, outre Robert
(1989), je me permets de renvoyer ä FERRARY (1991). Sur les circonstances de la

cinquieme ambassade, toutefois, je me rallie maintenant ä Finterpretation fournie
en dernier lieu par SANCHEZ (2010).

5 ROBERT (1989), Polemaios (SEG XXXIX 1243), II, 3-16 : 7rpetyße6wv piv
xal crupßouAs'Jtov Ta crovcpoptdxaTa, cpiXoTLplat; 8s ouSsplac; XsLTiopsvot;, txavco^
psv yap 7rp£crß£La<; tstsXsxsv 7rpot; c7TpaTY]youc; xal raplac; xal 7r6X£L<;, a<; tzolgol^
sx Ttov 18lcov av£X£L7TTC0i; yopYjy&v 8l(J)xt;C7£v, xaXXlcrTac; 8s xal 7rspl avayxaio-
TaTtdv t£tsX£X£v TcpscrßsLa^ 7Tp0t; auTO'j^ TOüc; ^youpsvo'jc; 'PcopaLOUc; xal tyjv
(T'jvxXyjtov.

6 Florus 1, 35. Cf. Robert (1989) 29-31.
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ces circonstances exceptionnelles. On ne peut manquer de rap-
procher des deux textes de Claros un autre decret, pergamenien
cette fois, en l'honneur d'un citoyen qui joua un role eminent
ä l'occasion de la guerre d'Aristonicos, Menodoros fils de Metro-
doros.7 Ce texte est de peu anterieur ä ceux de Colophon (peut-
etre de deux decennies), et il met en valeur les deux memes

aspects de l'activite politique de 1'honorandus (outre l'exercice
de magistratures et de liturgies), ä savoir les fonctions de conseil
et la participation ä des ambassades.8 Mais ä l'oppose des textes
clariens, ce sont les premieres qui sont l'objet de fort interessantes

precisions, alors qu'aucun detail n'est fourni sur les ambassades.

La raison en est simple : particulierement actif dans les

annees 133-126, Menodoros n'eut pas l'occasion d'aller en
ambassade ä Rome, alors qu'il joua un role important de conseil
dans diverses instances, ä Pergame meme et dans le cadre de

l'organisation de la province d'Asie.9 En revanche, c'est apres
126 et ä l'occasion d'ambassades ä Rome que Menippos et
Polemaios se distinguerent tout particulierement. Les deux
decrets en leur honneur prouvent done seulement, mais cela est
suffisamment interessant dejä, qu'une cite comme Colophon
prit immediatement conscience de l'importance des ambassades

envoyees aupres du Senat, parce que les decisions adoptees par
ce dernier etaient souveraines, et pouvaient meme etre oppo-
sees aux abus des proconsuls d'Asie ou de ceux qui tentaient de
les faire intervenir sans raison.

7 WORRLE (2000) (AE 2000, 1377 ; SEG L 1211).
8

Lignes 11-17 : participation ä deux instances deliberatives d'une importance

exceptionnelle (voir note suivante) ; y^'A'/cvoc 8k xocl TtpsaßsCau;...
9 Voir WORRLE (2000), en particulier pour l'election ä Pergame, apres la

mort d'Attale III, de tjuvsSpoi tcöv äpitjTtov ävSptöv (1. 12), puis la reunion d'un
xoctoc tyjv 'I Viua'.xyv vopoOsCTiav ßouXs'jTYjpiov (1. 13). Pour ce dernier, le
rapprochement propose par Wörrle avec le consilium convoque en 167 par Paul-Emile
ä Amphipolis me parait convaincant, et je serais tente d'attribuer l'imtiative de

cette reunion ä M. Perperna qui, apres avoir fait prisonnier Aristonicos, organisa
ä Pergame, sur le modele de Celles d'Amphipolis, des fetes celebrant sa victoire
(I.Priene 108, 1. 223-230 et 109, 1. 91-94).
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1. L'activite d'ambassadeur et les categories de l'art oratoire

Nous venons de voir que les deux verbes symbouleuein et

presbeuein resument en quelque sorte l'activite d'un citoyen
constamment devoue ä sa patrie (outre les services qu'il peut
rendre plus ponctuellement lorsqu'il exerce des magistratures
ou des liturgies). Le premier de ces verbes servit ä caracteriser,
ä cote du judiciaire et de l'epidictique, l'une des trois grandes
categories de l'art oratoire (symbouleutikon, deliberatiuum en
latin), depuis Aristote au moins jusqu'au compilateur du Corpus
rbetoricum hermogenien.10 En revanche, le logos presbeutikos
n'apparait d'abord que chez des historiens, Polybe et Diodore,

pour designer l'une des categories de discours qui apparaissent
dans le recit historique, ä cote de la harangue politique et de

l'exhortation du general avant la bataille.11 On ne trouve que
tardivement la meme expression dans un traite sur la rheto-
rique en general : au IIP siecle ap. J.-C., et comme une sous-
categorie de discours, dans la Division des discours epidictiques
de Menandre le rheteur. C'est que Menandre considere en fait
le presbeutikos logos comme une sorte de Variante du stephano-
tikos logos accompagnant l'hommage de l'or coronaire, dans le

cas d'une cite en detresse qui implore l'aide fmanciere de l'Em-
pereur, et que le stephanotikos logos lui-meme n'est guere qu'une
forme abregee du basilikos logos, de l'eloge imperial.12 On trouve

10 ARIST. Rhel. 1, 3, 1358a-1359a. Preambule a la rhetorique 15, dans M. PATIL-

LON (ed.), Corpus rhetoricum, I (date par M. Patillon du IVe ou Ve siecle de notre
ere).

11 Dans le cadre de sa polemique contre Timee, POLYB. 12, 25a, 3 (Syjpy)-

yopioci, TOcpaxXYjosip, 7tp£<jß£UTLxol Xoyoi) et 25i, 3 (CTUjißouAs'JTLxoi, TOpaxXyj-
Ttxot, n:p£<jp£'JTi.xoi Xoyoi) ; dans une critique de l'exces d'insertion de discours
dans le recit historique, DlOD. 20, 1, 1-3 (Sr([iyjy6pLaL, 7tp£<jß£>JTLxol Xoyoi).
Dans tous ces textes, il s'agit de caracteriser les types de discours qui ont leur
place dans l'historiographie, non de presenter une division generale de Part du
discours.

12 Men. Rhet. 2, 12, 422-423 Russell / Wilson {stephanotikos) ; 2, 13,
423-424 RUSSELL / Wilson {presbeutikos : sav Se (mip —XXsc.tc xayooooyc Sir
7tp£(rß£ÜCTai, spslp pev xal vaÖTa a 7tpo£ipy)Tai Iv Ttö uTScpavtOTixoi, 7tavTayoö Si

to T/jp cpiXav0po)7tiap toö ßaoiXlwp aö^rjoeip).
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lä le reflet, simultanement, du developpement de la rhetorique
de l'eloge dans le contexte de la Seconde sophistique, et d'une
evolution des rapports entre les cites et le pouvoir central, pri-
vilegiant les formes de 1'hommage et de la supplique. II n'y a

pas trop ä s'etonner que le presbeutikos logos n'ait pas beneficie
d'une reflexion approfondie chez les auteurs Partes. Dans les

cites democratiques, l'activite politique se deroulait avant tout
au sein de l'Assemblee, par la prise de parole qui etait permise
ä tout citoyen, et en particulier par la proposition d'un decret

ou une intervention contraire ä une proposition de decret.
L'envoi d'ambassadeurs n'etait lui-meme que la consequence
d'un decret dont ils etaient porteurs, et qui limitait fortement
la marge de negociation dont ils pouvaient jouir.13 L'eloquence
deliberative, d'autre part, etant donne la variete des sujets
qu'elle etait amenee ä aborder, se pretait assez mal aux
pratiques de redaction des traites de rhetorique, dans le domaine
en particulier de l'invention et de la disposition. II ne semble

pas non plus qu'elle ait fait l'objet de developpements et de

progres comparables ä ceux que connut la rhetorique judiciaire
ä l'epoque hellenistique (avec l'apport d'Hermagoras ä la theo-
rie de l'etat de cause) ou la rhetorique epidictique au temps de

la Seconde sophistique.
On notera aussi que les discours des ambassadeurs des cites

devant le Senat ne relevaient pas exclusivement du genre deli-
beratif, et qu'il y avait des cas, assez nombreux, oil le Senat
etait plutot approche pour arbitrer un conflit entre deux parties.

13 Menandre le rheteur n'omet pas de preciser qu'au terme du stephanotikos
ou du presbeutikos logos, l'ambassadeur doit prier l'Empereur de bien vouloir
accepter la lecture du texte du decret (respectivement sItoc öl^icscszic, ävayvcoCT0f(voa

to iJ/tjcpLopa, et zItch. xE,ut>asi(; sraveGcrai autov to (J/^tpitrpa). Dans les

s. c. d'epoque republicaine, dans les lettres des magistrats puis de l'Empereur il est

frequemment indique que le decret a bien ete remis, et que le propos des
ambassadeurs etait conforme ä sa teneur. II n'y avait d'ailleurs lä rien de nouveau, et
dans les decrets de la haute epoque hellenistique dejä les ambassadeurs sont loues
d'avoir parle conformement aux instructions et ä la teneur de la lettre dont ils
sont porteurs. Cela n'exclut pas, toutefois, que les discours des ambassadeurs
aient conserve une reelle fonction epidictique et meme sumbouleutique : voir les

juste remarques de RUBINSTEIN (2013).
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II est vrai, et on l'a souvent fait remarquer, que le Senat ren-
voyait volontiers l'arbitrage ä une cite neutre, qu'il s'agisse d'es-

timer le montant de dommages et interets, ou de trancher un
litige frontalier. Mais on n'a pas toujours releve que les Romains
n'avaient pas generalise la pratique grecque de l'arbitrage
international, et que le Senat imposait en fait une procedure en
deux temps caracteristique du proces prive romain, et etrangere
ä la tradition grecque. La decision senatoriale correspond ä la

phase in iure qui est de la competence du preteur : c'est ce

dernier qui decide de la recevabilite de la plainte, qui donne un
juge ou des arbitres, mais qui definit aussi dans la formula les

principes selon lesquels le jugement sera rendu ; dans la phase
in iudicio, le magistrat cede la place au juge/arbitre, mais ce

dernier est lie par la formula du magistrat. Le Senat joue le role
du preteur : si le delit est patent, il peut se contenter de laisser
ä un arbitre le soin d'estimer la compensation financiere qui
devra etre versee (arbitrium litis aestimandae) ;14 sinon, il confie
ä l'arbitre le soin de rendre une sentence sur le fond, mais apres
avoir bien defini les principes dont il devra s'inspirer. Ainsi, en
cas de litige territorial, l'arbitre n'est-il pas autorise ä choisir entre
les arguments des parties, tentees de remonter parfois jusqu'ä
des traditions mythiques : le plus souvent, il doit veiller ä ce

que chaque partie recouvre les territoires dont eile etait legiti-
mement proprietaire au moment oil eile est entree dans l'ami-
tie du peuple romain.

Ce n'etait pas le seul risque de malentendus entre les Grecs

et la puissance hegemonique, et il faut rappeler un certain
nombre d'autres specificites generates qui derogeaient ä la pratique

grecque des ambassades. La premiere est que les ambassadeurs

14 C'est ainsi qu'il faut comprendre les exigences romaines formulees par
M. Aemilius Lepidus ä Abydos en 200, et qui ne pouvaient que scandaliser
Philippe V : voir FERRARY (1988) 47-48. C'est aussi cette procedure qui fut utilisee

pour sanctionner la conduite des Atheniens envers Oropos : l'enormite de Tarnende

infligee par Sicyone eut comme consequence Tambassade des scolarques et une
reduction de la somme, mais le principe d'un dedommagement accorde ä Oropos
remontait ä la premiere decision du Senat, et ne pouvait etre remis en cause.
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ne parlaient pas devant l'Assemblee, comme dans une cite grecque,
mais exclusivement devant le Senat, c'est-ä-dire une audience
d'une tout autre nature : Polybe dejä le fit remarquer, en ajou-
tant que cela pouvait contribuer ä donner aux ambassadeurs la
fausse impression que les institutions romaines seraient celles

d'une pure aristocratie.15
II faut ajouter que, meme si beaucoup de senateurs, des le

IIe siecle av. J.-C. en tout cas, devaient pouvoir suivre l'argu-
mentation d'un discours en grec, le senat exigea pendant assez

longtemps la mediation d'un interprete. Nous n'avons aucune
raison de mettre en doute l'information selon laquelle Apollo-
nius Molon, ambassadeur des Rhodiens en 81, aurait ete le

premier ä qui cette obligation n'aurait pas ete imposee, puisque
les trois scholarques envoyes en 155 par Athenes avaient encore
du recourir aux services du senateur C. Acilius. Encore est-il
loin d'etre certain que l'honneur fait ä Molon (et ä travers lui
aux Rhodiens qui avaient ete contre Mithridate des allies tres

precieux) ait ensuite ete generalise immediatement ä toutes les

ambassades grecques.16 Nous ne savons pas comment inter-
venaient les interpretes, s'ils traduisaient apres chaque periode
oratoire ou s'ils donnaient seulement un resume apres chaque
grande partie du discours. En tout cas, il ne fait guere de
doute que cette pratique ne permettait guere ä la puissance rhe-

torique des ambassadeurs de donner toute son ampleur. Si les

15 PoLYB. 6, 13, 7-9. Le decret en l'honneur d'Hegesias de Lampsaque four-
nit un parallele interessant : desireux de se prevaloir de la recommandation
d'une vieille amie des Romains, les ambassadeurs de Lampsaque se rendirent
d'abord ä Massalia avant de se presenter devant le Senat : ils y furent reijus par
un organe aristocratique : le Conseil des Six-Cents (IK6-Lampsakos, 4, 1. 43-46).
Pour Ciceron encore, Massalia sera le type meme de la bonne aristocratie (Rep.
1, 43).

16 Ambassadeurs atheniens de 155 : Gell. 6, 14, 8 ; Macr. Sat. 1, 5, 14. -
Apollonius Molon : Val. Max. 2, 2, 3. Une autre indication precieuse est four-
nie par ClC. Fin. 5, 89 : ita, quemadmodum in senatu semper est aliquis qui
Interpretern postulet, sie isti nobis cum interprete audiendi sunt (Stoici). Ce dialogue est
cense se derouler en 79, et il ne semble done pas que le privilege personnel accorde
ä Molon ait immediatement entraine un changement general de la pratique sena-
toriale.
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philosophes de 155 attirerent les jeunes Romains au point
d'indisposer Caton, ce fut ä l'occasion de conferences faites en

marge de leur fonction officielle, et non lors de leur audience
devant le Senat.

Le discours prononce en grec devant le Senat par Molon est

probablement le Contre les Cauniens qui fut diffuse et pouvait
encore se lire du temps de Strabon.17 Le cas n'est pas unique :

un precedent ambassadeur rhodien, Astymedes, avait publie un
texte ecrit du discours prononce lors de son ambassade de 167,
et peut-etre aussi le second discours qu'il prononqa en 164.18

II devait cette fois s'agir de textes reelabores (ne serait-ce que
pour faire disparaitre toute intervention de l'interprete), et
destines ä etre diffuses ä Rhodes et dans le monde grec en general.
II ne reste pratiquement rien, on le sait, de la production ora-
toire grecque d'epoque hellenistique, mais il est d'autant plus
interessant d'avoir la certitude que furent diffuses un certain
nombre de discours prononces devant le Senat, ou des textes
reelaborant ces discours.

2. Rappeler les services rendus aux Romains sans s'exposer
aux risques d'etre accuse de superbia

Une tres interessante inscription decouverte ä Samothrace a

ete publiee en 2003 par K. Clinton, et sa signification pleinement

17 STRAB. 14, 2, 3, 652C. Le titre pourrait aussi convenir, ä la rigueur, ä un
discours prononce lorsque les Cauniens obtinrent de devenir tributaires des

Romains plutot que des Rhodiens (ClC. QFr. 1, 1, 33), mais il est beaucoup plus
vraisemblable que le discours publie ait ete couronne de succes, et que ce soit
celui qui fut prononce en 81 par Molon devant le Senat de Rhodiorum praemns
(ClC. Brut. 312).

18 Polybe ne le precise que pour le premier discours (30, 4, 11), par lequel
Astymedes put penser qu'il avait conjure le risque d'une guerre. Le second est
celui qui permit une normalisation des relations entre les deux Republiques, et
Polybe en connaissait manifestement tres bien le contenu (30, 31). II me parait
assez vraisemblable que les deux furent publies, Polybe ne le signalant que pour
le premier, parce que c'est celui dont il critiquait l'argumentation et dont il jugeait
que l'auteur n'aurait pas du le diffuser (30, 4, 12-17).
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explicitee l'annee suivante par M. Wörrle.19 Sous le regne de

Claude, ä l'occasion tres probablement de la creation de la

province de Thrace, la cite libre et federee de Maronee, dont
certains privileges etaient menaces, envoya ä l'Empereur une
ambassade qui obtint, en rappelant sa fidelite ä Rome et ce

qu'elle lui avait coüte pendant la guerre de Mithridate, la pleine
restitution de ses droits. A la suite de ce succes, lAssemblee

vota un decret pourvu d'une validite permanente qui lui don-
nait force de loi, decret qui permettait, en cas de nouvelle

menace contre les privileges de la cite, que tout citoyen qui
s'inscrirait par ecrit et preterait serment but autorise ä partir en
ambassade aupres de l'Empereur, sans que quiconque put faire
obstruction ä cette initiative. II s'agit d'une mesure sans parallele

connu, et dont la signification politique est malheureusement
obscurcie par le manque total de precisions sur les conditions
dans lesquelles l'ambassade envoyee aupres de Claude etait par-
tie.20 Je m'interesserai seulement ici ä l'argumentation develop-

pee par ces ambassadeurs :

"alors que nous lui avions envoye une ambassade et avions mon-
tre le soutien de la cite envers le peuple romain et les infortunes
qu'a endurees precedemment le peuple de Maronee ä cause de

son amitie pour les Romains, puisqu'il est devenu ami et allie
immediatement des l'etablissement de leur hegemonie, et qu'apres
cela il a endure de voir la destruction de la ville, d'un perimetre
de soixante Stades, la perte de ses enfants, le pillage, le fait d'etre
prisonnier et les autres malheurs ä leur tour afin qu'aucun des

droits des Romains ne soit lese, en echange de quoi il a ete juge
par les decrets du Senat allie et ami, partie d'un traite sanctionne
par des libations, et il a reiju sa liberte et ses lois avec ses autres
privileges, ce qui a ete montre par le Senat au moyen de decrets,

par les empereurs au moyen de leurs reponses, - (Claude) a repondu

19 Clinton (2003) ; Worrle (2004) AE 2003, 1559 et SEGLIII 659, qui
tiennent compte de l'article de Worrle.

20 C'est pourquoi il ne me parait pas impossible que M. Worrle, dans son
etude au demeurant remarquable, ait eu tendance ä donner une interpretation
trop resolument antidemocratique du decret.
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qu'il est convenable qu'une telle cite soit ornee d'un remerciement
perpetuel...",21

argumentation que Ton retrouve resumee dans le decret perpetuel

:

"Plaise au Conseil et au peuple de designer une ambassade qui,
arrivee aupres du divin empereur Auguste Cesar, devra le saluer
de la part de la cite et, apres avoir exprime sa joie que lui et sa
maison aillent bien et que ses affaires et Celles du peuple romain
marchent au mieux, et avoir mentionne tous les droits de la cite,
ä lui et au sacre Senat, devra demander avec toute requete et
supplication que nous soient conserves notre liberte, nos lois,
notre ville, notre territoire et tous nos privileges que nos ancetres
et nous-memes detenons pour les avoir recus d'eux, afin que
nous, qui avons toujours et constamment conserve notre devoue-
ment et notre fidelite envers les Romains, nous jouissions
toujours de leur gratitude pour cela."22

Le premier de ces deux textes, en particulier, nous permet de

nous faire une idee de la rhetorique d'un ambassadeur grec

21 Fr. I, 1. 5-16 : 7rp£<jß£UCTdcvTC<>v Vjficov £7t'aÜT0v xal Sy)Xto<jdvT<i)[v tt(v] f/ji;
7roX£C0i; 7rpoi; tov Svjfjiov tov 'Pco(i.ai6)v U7roc7Tacriv xal too; Toya; [toc; 7rpOT£]pov

a; 'j7T£[i.£LV£v o MapcovsiTtov Sf|[jLOi; 8ia TYjv 7rpo; cPco(i.al[ou; cpiXl]av, £i>0£co; apia
t<y)> ty]; Yjyspiovia; ainrcov crovsTacra cplXo; xal cr[6[jL[j.a^oi; y^vojasvo; *al |i£Ta
TaijTa U7ro[i.£Lva(; kmSziv xaTacrxacpvjv fdi[v r/j; £$Y)xov]Ta crTaSlou to 7T£pl[ji£Tpov

TroXsto;, tsxvcov Ss a7roXYjai; xal Xs^Xacrlav x]al aL^[i.aX(ocrLav xal toc; aXXa; toc;
xaTa (aspo; cpjfacpopa; Iva (i.Y)[S£v t£>v 7ipo;] 'Pcopialou; Opaucr/) Sixaltov, av0' cbv

(T'J[jL[j.a^oi; [i.£v xal cplXo; 6710 [r/j; cpjvxXyj]tou 8ia tcov SoyfaaTCov xal IvcpjvOyjxo;
xal £v<77tov8o; lxpl0Y), IXsuOsfplav Ss xal v6][i,o>j; piSTOc twv aXXtov cp!.Xav0ptO7ra)v

sXaßs a SsSr^XcoTaL U7ro t/)[; <7'jvxXy)]tou Sia Soy^ocTcov xal 6710 tcov ainroxpa-
TOpCOV 8lOC TCOV a7TOXpL[J.aT[(OV, a7T£Xplva]TO Cd; TY)V TOia'JTYJV 7toXlv a$iov e<m
alomco x^PLTL xsxo<T[i.r^CT0at... (traduction de M. SEVE dans XAE).

22 Fr. II, 1. 10-20 : SsSo^Oat. ty) ßo'jXyj xal tco "ftpYjcrOat. 7rp£crßYjav ^tl;
acpixopisvY) 7ipo; auTOxpdcTOpa 0sov csßaorov Kalcrapa aoTracsTal T£ auTOv 7rapa

tyj; 7roX£co; xal <rjvY}<T0£L<ja cttI tco IpptocrOai aoTOv 7ravoixiov xal toc 7rpay(i.aTa
aoTCp T£ xal Tto tco 'Pcopialtov xaTa to xpaTicrrov pstv, 7rapa0£[a£VY) Ta
T/j; tcoXsco; Slxaia 7iavTa auTCp T£ xal tyj Upa cruvxXYjTCp Ss^asTat piSTOc 7racrY);

svts'j^sco; xal Ixscrla; tyjv re IX£['j]0£pLav r^pisTv xal too; vopioo; xal tyjv 7toXlv

xal tyjv x.d>pav xal TaXXa cpcXav0ptO7ra 7iavTa a ol ts 7rpoyovo!. ^[atov xal rjy.zi<Z

XaßovT£^ 7rap' aoTWv t:<rx°^sv Tao0' r^stv cpoXa^aL, tv* ol 7ravTOT£ xal aSLaXsl-

7TTO)i; TYjv 7ipb<^ 'PcopiaLOOi; sovoiav xal 7tlc7tlv cpuXa^avTSi; 7iavTOT£ T^t; 1$ aoTtov
Sloc TaijTa x^pt-TOc; a7roXaco(i.£v.
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dans le cas, particulierement important, oil il s'agit d'obtenir le

maintien ou la restitution de privileges obtenus dans le passe et

qui se trouvent menaces. Sur le fond, il s'agit de rappeler que
la cite a ete favorable ä Rome depuis les premiers contacts entre
les deux peuples, et que ce devouement est reste constant
comme en temoignent les s. c. et les lettres des Princes. C'est

l'argument qui est repris dans le second passage : ä la Constance
de 1'eunoia et de la pistis des Maronitains doit repondre celle de
la charis des Romains, ainsi que l'avait d'ailleurs reconnu
Claude lui-meme. Mais ce principe general est accompagne,
dans le resume de l'argumentation qui fut utilisee avec succes

aupres de Claude, d'un exemple qui semble avoir ete particulierement

developpe : l'episode oil Maronee, par fidelite envers
les Romains, vit son territoire ravage, la ville prise de force et

une partie de la population reduite en servitude. Aucune
precision chronologique n'est fournie, mais cela se produisit sans

aucun doute pendant la premiere guerre de Mithridate.23 Le
discours des ambassadeurs aupres de Claude devait contenir
des precisions sur le contexte historique, comme il pouvait faire
mention d'autres episodes des relations entre les deux cites

(meme s'il dut rester volontairement plus vague sur les

premiers rapports entre Rome et Maronee, car l'idee d'une amitie
et d'une alliance aussi anciennes que l'etablissement de l'hege-
monie romaine dans le nord de l'Egee tient plus de la
reconstruction que de la realite historique).24 Le resume qu'en fournit

23 C'est ce qu'a bien vu dejä CLINTON (2003) 385-389.
24 Apres avoir ete evacuee par Philippe V sur l'ordre des Romains, Maronee,

comme Ainos, etait repassee sous domination macedonienne lors de la troisieme

guerre de Macedoine, et refusa d'ouvrir son port ä la flotte romaine (Liv. 43, 7,
10). Apres Pydna, les deux cites furent demandees au Senat par Attale, le frere
du roi Eumene, et elles lui furent accordees en un premier temps, avant que le
Senat se ravisät et proclamät leur liberte lorsqu'Attale refusa de denoncer les

pretendues ambiguites de la politique d'Eumene (POLYB. 30, 3, 3-7). L'authenti-
cite du recit polybien peut etre mise en doute sur certains details, mais non la
succession des deux s. c. contradictoires. La these d'une amitie et d'une alliance
fidelement preservees par Maronee depuis l'etablissement de l'hegemonie romaine
apparait done pour le moins discutable. C'est ce qui explique que le texte trouve ä

Samothrace n'ait pas mis fin, en particulier, k la controverse sur la date du traite
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le decret montre en tout cas, me semble-t-il, que revocation de

l'episode mithridatique avait recu un relief tout particulier, et

suggere une veritable hypotypose qui redonnait vie ä ce moment
dramatique de l'histoire de la cite, et visait ä susciter la pitie du
Prince et du Senat.23 L'argumentaire de Maronee cense prendre
sous Claude une forme definitive n'est pas sans faire penser au
dossier qui fut grave ä Aphrodisias ä l'epoque severienne (apres la

guerre civile qui assura la victoire de Septime-Severe, et alors que
la confirmation des privileges de la cite avait revetu une urgence
particuliere) : meme souci de reunir une collection de senatus-
consultes et de reponses imperiales etablissant puis confirmant
et precisant les privileges de la cite; meme accent mis sur des

periodes oti la cite avait donne la preuve incontestable de sa fide-
lite au pouvoir romain. Dans le cas dAphrodisias, il s'agissait en

particulier de la resistance opposee ä l'armee parthe conduite en 40

par Labienus, mais aussi, encore une fois, de la guerre mithridatique,

lorsque la cite avait sans tarder envoye des renforts mili-
taires ä Q. Oppius, en l'assurant du total devouement du peuple,

pret ä perir plutot que d'abandonner la cause romaine.26
Les cites grecques avaient interet ä faire valoir le souvenir de

leur fidelite et (eventuellement) de leur grandeur passee, mais

entre Rome et Maronee publie en 1983 (SEG XXXV 823) : CLINTON (2003)
386 y a vu une confirmation d'une datation en 167, et WORRLE au contraire
([2004] 157 et n. 19) celle d'une datation syllanienne. Cette derniere hypo-
these me parait la plus vraisemblable, et Ton notera que les mots evct'jvOyjxop
xal £v<j7TOv8ot; n'apparaissent qu'apres le rappel des dommages subis pendant la

guerre de Mithridate. Cette note doit beaucoup ä une conversation avec A. Cha-
niotis dans le cadre des Entretiens.

25 Cf. ClC. Inu. 1, 107 (dans une liste des loci de l'appel ä la pitie, conquestio) :

quintus per quem omnia ante oculos singillatim incommoda ponuntur, ut uideatur
is qui audit uidere et re quoque ipsa, quasi assit, non uerbis solum ad misericordiam
ducatur. Voir aussi Rhet Her. 4, 68 (demonstratio). Sur l'importance de 1 'enargeia
dans l'eloquence hellenistique, voir CHANIOTIS (2013).

26 REYNOLDS (1982), n° 2 (1. 11-14 : OTt nä<; o Syjpoi; ct'jv Y'Jvat^L xal
tsxvou; xal tcö tocvtI ßlco crjo'ljpoc 7nxpaßaAA£<j0aL Kolvtoo xal töv
'Pcopaltov 7tpaYp.aTtov xal otl yoplp T^p 'Ptoptalcov ^Y£Pov'a? öüSs 7tpoai-
poopsGa) et 3. Pour l'appartenance de ces deux documents au dossier du mur
des archives', et la date probable de la gravure de ce dossier, voir les remarques
de Bowersock (1984) 50-51.
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elles devaient en meme temps veiller ä ne pas etre taxees d'arro-

gance ou d'orgueil.27 Pour cela, il etait prudent et habile de

rappeler les eloges qu'avaient pu leur decerner les Romains eux-
memes, dans les documents oti ils leur avaient decerne recompenses

et privileges : meme si ces senatus-consultes ou ces

lettres reprenaient eux-memes pour l'essentiel un argumentaire
mis en forme par les cites, ils leur avaient donne la sanction
des plus hautes autorites romaines, et il ne devait pas paraitre
outrecuidant de s'en prevaloir.

Rappeler les services rendus aux Romains en se mettant trop
en avant exposait en revanche au reproche de superbia. Les

Etoliens en avaient fait l'experience, qui avaient cru, meme
apres que leur allie Antiochos eut quitte la Grece, pouvoir se

reclamer du role qu'ils avaient joue dans la guerre et la victoire
contre Philippe. Les Rhodiens aussi en firent l'experience lorsqu'ils
pretendirent, pendant la troisieme guerre de Macedoine, pouvoir

amener les deux belligerants ä negocier, et eviter une
victoire absolue qui ferait des Romains les seuls maitres du monde.
Dans les deux cas, il s'agissait d'allies qui avaient ete recompenses

pour les services rendus lors des guerres precedentes, et que
les Romains deciderent de chätier et d'humilier avec d'autant
plus de determination qu'ils les jugeaient coupables d'ingrati-
tude et de perfidie. Les Etoliens, finalement, durent recourir ä

l'intercession d'ambassadeurs atheniens et rhodiens, et en par-
ticulier de l'Athenien Leon : c'est dans ce discours qu'apparait
pour la premiere fois l'idee que la politique condamnee par les

Romains ne devrait etre imputee qu'ä un nombre restreint
d'hommes politiques qui auraient entraine dans leur sillage les

masses populaires et versatiles, et qu'il suffisait d'eliminer cette
minorite pour ramener la paix et l'obeissance. C'etait la un
discours que le Senat et les magistrats romains etaient volontiers

prets ä accepter, et que l'on retrouve assez frequemment par la

27 On trouve un avertissement de meme nature en ce qui concerne Felo-

quence judiciaire dans ClC. Inu. 1, 22 (ä propos de l'exorde) : beniuolentia quattuor
ex locis comparatur, ab nostra, ab aduersariorum, ab ludicum persona, a causa Ab
nostra si de nostris factis et officus sine arrogantia dicemus...
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suite.28 Quant aux ambassadeurs rhodiens apres Pydna, ils

adopterent les signes exterieurs du deuil et de la supplication,
et dans un premier temps, ils tenterent de calmer le Senat en

essayant de prouver que leur conduite avait ete plutot moins
reprehensible que celle d'autres peuples grecs, tout en preve-
nant leurs compatriotes de la necessite d'obeir en tout aux
ordres du Senat; dans un second temps, ils se contenterent
d'implorer les Romains en soulignant la gravite des mesures
qui avaient ete prises ä leur encontre et en les suppliant de les

recevoir de nouveau dans leur amitie.29 Les analyses polybiennes
sont precieuses, mais on ne peut attendre qu'elles aient ete

objectives alors que lui-meme, deporte ä Rome, puis entre dans
la clientele des fds de Paul-Emile, se trouvait dans la difficile
situation de devoir trouver coherence et dignite dans ses juge-
ments sur l'hegemonie romaine et sur la politique des Grecs.
Meme si l'ecole d'eloquence rhodienne n'avait pas encore atteint
son apogee, les ambassadeurs de File devaient avoir une bonne
formation, et connaitre les raffinements de la rhetorique helle-

nistique dont temoignent, faut de textes grecs de cette epoque, la

Rhetorique ä Herennius et le traite ciceronien Sur l'invention, tous
deux datables des annees 80 av. J.-C. Toute une hierarchie de

lignes de defense avait ete definie dans les cas oil il etait impossible

de nier la realite du fait et meme sa qualification : transfert

ou rejet de responsabilite, excuse, supplication.30 C'est dans ce

cadre que les ambassadeurs rhodiens affinerem progressivement
leur argumentation.

Un peu plus d'un siecle plus tard, et en depit de la fidelite
exemplaire qu'ils avaient entre temps montree pendant la guerre
de Mithridate, les Rhodiens ne parvinrent pas ä prevenir une
nouvelle catastrophe, lorsque Cassius persuada Brutus d'elimi-
ner la puissance navale des Rhodiens et des Lyciens, consideres

28 Polyb. 21, 31, 5-16. Cf. Thornton (2013) 38-39 (cet argument est

repris en particulier par Astymedes : 30, 31, 13-15).
29 Polyb. 30, 4-5 (cf. Thornton [2013] 21-22) et 30, 31.
30 Ainsi que le fait remarquer ClC. Inu. 1, 24, in indicium non uemt (depre-

catio), at in senatum aut ante imperatorem et consilium talis causa potest uenire.
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comme favorables aux triumvirs, avant d'affronter ces derniers.
Le recit le plus detaille est celui d'Appien, manifestement puise
ä bonne source, avec des discours tres largement reecrits, mais

qui doivent contenir une part de verite. Une premiere ambas-
sade aupres de Cassius aurait ete empreinte d'un orgueil et
d'une arrogance qui ne pouvaient que conduire ä son echec.

Plus interessante est une seconde ambassade, confiee au rheteur
Archelaos qui avait ete le professeur d'eloquence de Cassius, et
qui veilla ä rappeler, sur un ton plus mesure, ce que les Romains
devaient aux Rhodiens et ce que Cassius devait ä son ancien
professeur. Mais le Romain rejeta resolument ces arguments, et
il n'hesita pas ä punir durement la ville apres s'en etre empare.31
Le traitement inflige ä Rhodes par Cassius fait penser ä celui qui
l'avait ete par Cesar ä Massalia, pourtant la plus ancienne alliee
de Rome en Occident : la rhetorique pouvait aider ä calmer la
colere d'un vainqueur, mais eile n'avait aucun poids lorsque la

guerre faisait encore rage, et que les chefs de guerre romains
n'etaient sensibles qu'au langage de la reddition.

3. Docere dans la rhetorique des ambassadeurs

Les analyses qui precedent ont beaucoup mis l'accent sur le

recours aux emotions, et notamment sur Pappel ä la miseri-
corde et ä la pitie, et nos sources historiques vont en ce sens,
aimant ä presenter les ambassadeurs grecs devant le Senat dans

31 App B Ciu 4, 65, 276 - 4, 73, 312 Premiere ambassade : 66, 280-281 ;

ambassade dArchelaos : 67, 283 - 70, 299 L'argument tire des services rendus par
Rome (67, 286 : sv I Vjpy 8s, (spaOsp) oaoc 6plv aoroT-; xa0' STspoiv xal Avr'.oyoo
too psyaAou oovspayyoao.sv, &v sEalv 'j—zp ava'.'paTTTOi oT7(/.ai 7rap' 6p.lv)

est en quelque sorte annule par Cassius en raison des recompenses que Rhodes a

dejä revues en echange, et du fait que l'assistance pretee aux Romains pour
augmenter leur empire ne serait pas comparable au refus de les secourir alors qu'ils
sont menaces par la tyranme (70, 295 : o6 8s, si psv tots iAv 7tspixT&)psvoip tl
ouvsTtpd^aTS, &v suspysalap xal y.iOooc dvTixsxopiaOs too, xaTaXoyl^T], oti 8s

Y]plv zz ty]V sXsoOsplav xal crom]plav dSixoupsvou; ou aoppayslTS, sm/.avOdvyJ
Le second argument de Cassius est peut-etre ce qui explique la cuneuse absence de

toute reference ä la guerre de Mithndate dans le discours d'Archelaos : Appien en
ce cas mamfesteratt un biais en faveur du Romain
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une position de suppliants esperant obtenir le pardon de leurs

erreurs et de leur legerete. II est pourtant bien evident que
les choses sont plus complexes, et que, dans bien des cas, les

ambassadeurs l'emporterent aussi docendo, et non pas (seule-
ment) mouendo (pour reprendre la terminologie ciceronienne
du De oratore). Telle est en particulier, au milieu du IIe siecle,
la conviction de Polybe :

"lorsqu'un ami fidele leur rappelle ses droits, ils font generale-
ment tout leur possible pour corriger leurs erreurs",

et encore :

"jusqu'alors du moins ils attachaient une importance particuliere
au respect des serments, des traites, et de la loyaute envers leurs
allies... Les Acheens devaient done, ou bien admettre que le
droit ne comptait pour rien aux yeux des Romains, ou bien, s'ils
n'osaient pas dire une pareille chose, soutenir leurs droits et ne

pas se laisser faire, surtout lorsqu'ils pouvaient opposer aux
Romains les raisons les plus solides et les plus honorables."32

C'est pourquoi Polybe attribue une grande importance au soin

que prirent Philopoemen, puis Lycortas et lui-meme (encore

apres la guerre dAchate) d'instruire (StSacrxetv) les Romains
des droits des Acheens, et d'essayer de les convaincre de corriger
de mauvaises decisions.33 Et c'est pourquoi, avec une amere
ironie, il ecrit que l'ambassade de Callicrates fut la premiere oil
Ton pretendit instruire le Senat de ses interets en le persuadant
d'abaisser ceux qui oeuvraient pour le bien public et d'elever

ceux qui se rangeaient systematiquement du cote des Romains.34

Quelques inscriptions peuvent etre versees ä ce dossier.
Dans un decret des clerouques atheniens de Myrina, et dans un

32 POLYB. 24, 10, 12 ; 24, 13, 3 et 3 (propos pretes ä Philopoemen dans le
celebre parallele entre sa politique et celle d'Aristainos). Voir FERRARY (1988)
297-299.

33 POLYB. 24, 8, 3-4 (Lycortas : SlSoc^y]) ; 39, 3, 4 (Polybe : SlSocctxslv) ; 39,
3, 3 (Philopoemen : SiSacrxsiv xal 7T£l0£lv). Voir aussi 22, 11,6 (SiSaJovTa^) et
22, 12, 1 (SiSacrxovTcov tyjv cpjvxAyjtov).

34 POLYB. 24, 10, 3 (8L8ay0£U7a).
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contexte malheureusement lacunaire, on trouve les mots

tv]v (tuvxXvjtov cbc; Vjciav (lacune).35 Le decret en l'honneur de

Menodoros de Pergame, dont j'ai dejä parle, rappeile qu'il fut
elu Stratege de la cite alors que Manius Aquillius et les dix
legats etaient en Asie, et qu'il "montra face ä eux, ä propos de
la cite, son franc-parler, en presentant en faveur de sa patrie
une argumentation fondee en droit".36 II agit alors en tant que
magistrat et non qu'ambassadeur, mais sa conduite etait tout ä

fait dans la ligne pronee par Polybe.
Un peu plus tard, pour revenir aux decrets en l'honneur de

Menippos et Polemaios dont nous sommes partis, il est bien
evident que l'obtention de s. c. dont certains desavouerent Faction

du proconsul d'Asie dut exiger un expose convaincant des

droits de la cite. Nous constatons neanmoins l'absence d'un
verbe comme 8i.8a<7xe!.v, tandis que l'accent est mis sur l'art
qu'eurent les deux Colophoniens de gagner la confiance de

grands aristocrates et d'en faire des patrons efficaces de la cite :

"ainsi done recommande aux plus grands des Romains ä cause
de sa valeur en tout, et allant en ambassade en leur nom, et etant
juge digne de confiance, (Menippos) est devenu illustre dans
beaucoup de villes grecques et ayant acquis (les Romains) comme
patrons authentiques (veritables) de la ville, il a ete extremement
utile au peuple aupres des gouvernants chez lesquels sont les
services les plus necessaires pour tous les hommes" ;

Polemaios

"obtint audience des chefs romains et, s'etant montre digne de
leur amitie, il a procure le fruit de celle-ci ä ses concitoyens,
ayant etabli des liens de patronat pour sa patrie avec les plus
eminents des hommes."37

35 IG II2 1224, 1. 11. Cette inscription est traditionnellement datee des len-
demains de Pydna, mais D. Knoepfler vient d'en proposer une nouvelle
interpretation, dans le contexte de la guerre d'Achaie (communication au colloque
qui s'est tenu ä Athenes en fevrier 2015, en l'honneur de Miltiade Hatzopoulos).

36 AE 2000, 1377 ; SEG L 1211, 1. 17-21 : pcTa mxppYjCTLoct; Stxatcop tov
&7t£p T/jp 7taTptSop [7T:po]<j[aY6(r.£]vop Xoyov.

57 Menippos, III, 5-13 : Toiyapoüv Stoc tt(v hi 7tä<jLV äpSTVjv to'T ptsyitiTOLp
'Ptopaicov (JUCTTaSslp aÖTOp TZ 7tp£(jß£'JO)V &7t£p OL'JTCÖV xal 7tLCTT£Cdp (X^LOUptSVOp
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La paideia acquise par les deux hommes, et achevee ä Athenes

pour Menippos, ä Rhodes pour Polemaios, avait du leur assurer

une formation rhetorique qui leur fut utile dans leurs
ambassades. Mais l'accent est mis finalement plus encore sur
des qualites morales qui leur gagnerent la confiance (pistis) de

grands aristocrates remains et leur permirent d'entrer dans leur
amitie (une designation polie, on le sait, pour des rapports de

clientele). Si, comme il est probable, les textes des deux decrets
furent largement inspires par les honorandi eux-memes, on
admettra qu'ils avaient en effet bien compris des ressorts essen-
tiels du fonctionnement de la vie politique romaine. lis avaient

compris en particuber que l'audience devant le Senat n'etait

pas tout, n'etait peut-etre pas l'essentiel, et qu'elle devait etre
precedee par une intense activite de lobbying. lis avaient compris

aussi qu'il etait essentiel de gagner la confiance de patrons
influents, et que la meilleure forme de beniuolentia etait celle

qu'ils pourraient obtenir, plus encore que a causa (voir le texte
de Ciceron cite note 27), a persona sua. II est vrai qu'il y avait
des precedents dejä anciens, que l'on pense ä la reponse donnee

par le Senat aux Rhodiens en 167,38 ou meme ä celle qui l'avait
ete aux Acheens en 181.39

£7U<jY)piop ylyovs mxpoc —oXXaip tc5v 'EXXyjvlScüv —gXeotj, 7'Xp te roXEtop yvYjmo'jp
airroup 7r£7TOLY)x&>p 7tdcTpcovap ^pr(<jL(i(!)TaTOi; TOpa ToTp ^youptsvon; ylyovs tcol
SyjptWL —yp Gic ävayxaiOTaTai 7tocctlv elotv ävBpamon; ypAa1. ; Polemaios, II,
24-31 : ivivjytv ptev ToTp ^yooptlvon; 'PcoptaLOLp xal cpavslp f/ji; exelvwv
CpiXiap TOV OC7TO Taof/Jp xapTOV ToTp 7TOX£LTaip 7T£pL£7TOLYJC7EV 7TpOp TOOp (XpLCTTO'Jp

avSpap 7raTptSL <7'jv0£[i£vop Tpcov£iap.
38 PoLYB. 30, 4, 9 : "le sens general de la reponse du Senat etait que, sans

la consideration qu'on avait pour quelques hommes qui etaient les amis des

Romains, et en particulier pour (les ambassadeurs Philophron et Astymedes)
eux-memes, les Rhodiens auraient bei et bien repu la lepon qu'ils meritaient".

39 PoLYB. 24, 10, 7 : "Callicrates eut droit ä une mention speciale dans la

reponse adressee aux ambassadeurs de la Confederation : sans dire un mot de ses

collegues, le Senat declara qu'il serait bon qu'il y ait des hommes comme lui dans

toutes les cites". En regle generale, la reponse du Senat commenpait par quelques
mots d'eloge des ambassadeurs, collectivement reconnus comme avSpsp xaXoi
xäyaOoi xal cptXoi.
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DISCUSSION

A. Chaniotis: Your rich presentation makes me ask what is

peculiar about Greek embassies to the Senate? What was the

new challenge that Greek orators had to face? Is it that these

embassies concern asymmetrical relations between unequal
partners? This is not the case; negotiations between asymmetrical

partners are found in earlier periods as well, for instance the
relations between Athens and her allies or kings and cities. Also
the humiliation that the envoys of subordinate communities
have felt is not new. A new quality is provided by the cultural
shock that Greek envoys to Rome must have experienced,
especially in the first half of the 2nd century BC. We can get an

impression of this shock from a decree ofAbdera (7. Thrac.Aeg. 5,

167 BC) which refers to the 'psychological hardships' of Teian

envoys, who in order to help Abdera had to frequent the atria
of the houses of senators in Rome, resembling voluntary
hostages. The new challenge for Greek envoys and orators was to
adopt specific Roman values, especially fides, and incorporate
them into the rhetorical strategies.

Secondly, an interesting feature in the negotiations with
Rome is the selective and inaccurate representation of the past
by the Greek cities. E.g. the inscription of Maroneia, which

you discussed, claims that the Maronitans became friends and
allies of the Romans "immediately upon the establishment of
their leadership". In reality, the treaty of alliance of Maroneia
with Rome (shortly after 167 BC) was concluded fifty years
after the alliance between Rome and Aetolia (212 BC), and

thirty years after the Romans had defeated Philip V and had
established themselves as a major power in the Greek world.
Reading this text, one gets the impression that Maroneia was

destroyed because of its loyalty shortly after her alliance with
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Rome, and not some eighty years later, during the first Mithri-
datic War. Similar misrepresentations of the past can be observed

in decrees of Aphrodisias and Ephesos from the time of the
first Mithridatic War (see my article "Affective Epigraphy:
Emotions in Public Inscriptions of the Hellenistic Age", Medi-
terraneo Antico 16.2, 2013, 745-760).

J.-L. Ferrary. Je suis dans l'ensemble tout ä fait d'accord avec

vos deux remarques et j'en reconnais l'importance. Je me conten-
terai d'ajouter quelques observations.

1. Le choc eprouve par certaines ambassades fut d'autant
plus fort qu'il etait inattendu. C'est le cas, en particulier, des

Etoliens qui en 191 viennent se livrer ä la fides des Romains
(Ferrary [1988] 72-81), ou des Rhodiens face au Senat en 168.
Dans les deux cas, les Romains ont laisse se developper des

ambigui'tes (sur les obligations de la fides ou de Yamicitia), par-
fois meme les ont encouragees, jusqu'au moment ou ils decident
brusquement de les dissiper, pour contraindre leurs interlocu-
teurs ä abandonner toute manifestation de superbia. La specificite
des valeurs proprement romaines est done affirmee avec plus
ou moins de fermete, et cela, au debut surtout, n'a pas aide les

Grecs ä en prendre conscience.
2. Le caractere selectif de la representation que les cites

veulent donner de l'histoire de leurs rapports avec le pouvoir
romain n'a rien de surprenant, et un discours d'ambassade n'est

pas un recit historique. La difficulte pour les cites etait de faire

accepter par le pouvoir romain ces reecritures partielles du

passe, en particulier dans des senatus-consultes puis des lettres

imperiales qui confirmaient leurs privileges ou leur en confe-
raient de nouveaux en avalisant et resumant les argumentaires
presentes par les ambassadeurs.

L. Pernot: On peut parier d'un veritable deficit de theorisa-
tion du discours d'ambassade dans la rhetorique grecque, telle

que nous la connaissons, puisqu'il faut attendre Menandre le

Rheteur pour trouver un expose articule, encore que sni generis,
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sur cette forme oratoire. II semble toutefois que Demetrios de

Phalere se soit interesse au sujet: d'apres le temoignage de
Philodeme, il avait defini une categorie, appelee Ivtsuxtlxoc; Xoyop,

qui comprenait des allocutions adressees soit aux masses, soit aux
souverains xoctoc Ttpecrßecocv (Philod. Rbet. 1, 222 Sudhaus
Demetr. Phal. fr. 130 Stork / van Ophuijsen / Dorandi).

J.-L. Ferrary: Je vous remercie beaucoup d'avoir attire mon
attention sur ce texte. Je me demande d'ailleurs, quand je le

lis avec soin, dans quelle mesure il permet d'attribuer ä Demetrios

de Phalere autre chose que l'association du oocpLcmxop et
de PevTeoxTLxop Xoyop, par opposition au §Y)p.Y)yop!.x6p et au
8t.xavt.x6p. C'est Philodeme, me semble-t-il, qui ajoute qu'il
concede le caractere utile (ou nuisible) de 1'evTeuxTt.xöp Xoyop
dans les cas specifiques de l'allocution adressee aux masses et
du discours aux puissants ä l'occasion d'une ambassade (tov
xoctoc Ttpecrßecav voTp SuvacTTacp sc. Xoyov). II n'est pas
ininteressant que cet interet pour la categorie du discours des ambas-
sadeurs se trouve au Ier siecle av. J.-C., dans un traite de rheto-

rique ecrit par un philosophe qui a choisi de vivre dans l'entourage
d'un noble romain, apres etre apparu dans les reflexions historio-
graphiques d'un Polybe. Mais il faut toujours etre prudent, et se

rappeler que Polybe et Philodeme sont des survivants dans le

grand naufrage de la prose d'epoque hellenistique.

M. Edwards: Returning to the cultural shock, I should imagine

that Demosthenes and Aeschines faced the same cultural

gap on the embassy to Philip.

M. Kraus: Dennoch war die Situation für die Gesandten vor
dem Senat eine andere als für Demosthenes und Aischines, die

ja darauf gefasst waren, einem autokratischen Potentaten zu
begegnen. Die griechischen Gesandten müssen sich, vor allem
in der Anfangszeit der diplomatischen Beziehungen zu Rom,
vor dem Senat wie Angeklagte vorgekommen sein. Die Prozedur

hat doch deutliche Züge eines Gerichtsverfahrens, so dass



LES GRECS DEVANT LE SENAT ROMAIN 205

man sich fragt, ob es noch um deliberative Reden oder nicht
vielmehr schon um forensische Verteidigungsreden geht. Man
denke auch an die Behandlung karthagischer Gesandtschaften

vor dem Senat (vgl. z.B. Liv. 30, 21-23; 42, 23-24; Diod. 32,
1-3; Polyb. 36, 4).

M. Edwards: Is there a source problem when comparing
historiography and epigraphy? One of the major problems of
forensic oratory is the lack of speeches on both sides of the

case, although when we do have both sides of a story (as in the
Demosthenes vs Aeschines accounts of the embassy) the
versions are irreconcilable.

D. Colomo: As I point out in my own contribution, we have

to take into consideration an important difference between

papyrological sources and epigraphic ones. On the one hand,
in inscriptions we find only positive outputs of embassies, since

it would have been humiliating to carve in stones and display
negative outcomes. What is going to be carved is in fact shaped
by ideological bias and especially by the attempt to preserve a

positive image. On the other hand, papyri - for instance
minutes of embassy hearings and proceedings of trials - transmit
what has been said by the two parties and thus offer a plurality
of points of view.

A. Chaniotis: I mentioned earlier the decree of Ephesos: the
Ephesians say that they remained loyal against Mithridates, but
two years earlier they had killed Romans in the riots.

J.-L. Ferrary: Encore une fois, je suis dans l'ensemble d'ac-
cord avec A. Chaniotis. Mais la reecriture de l'histoire par les

cites avait ses limites. Le fait de se revolter contre Mithridate
apres l'avoir soutenu et avoir participe au massacre des Italici
ne suffit pas aux Ephesiens pour conserver leur liberte lorsque
Sylla reorganisa la province romaine dAsie. Dans l'ensemble, la

politique menee par les cites au moment oil le pouvoir remain
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fut veritablement menace par le roi du Pont determina les

sanctions ou recompenses decidees par Sylla et ratifiees par le

Senat. Mais il y eut des exceptions : Athenes, alliee privilegiee
de Rome qui etait passee du cote de Mithridate, souffrit d'etre
assiegee et prise de force, mais ne perdit fmalement ni sa liberte
ni ses possessions ; Chios, passee ä Mithridate mais devenue

suspecte au point que ses citoyens etaient en voie d'etre depor-
tes lorsqu'ils furent sauves, garda tous ses privileges ; Mytilene,
restee jusqu'au bout fidele au roi du Pont, perdit bien sür les

siens, mais recouvra le Statut de cite libre des la fin des annees
60 grace ä la faveur dont Theophane jouit aupres de Pompee.
Les espoirs des Ephesiens n'etaient done pas totalement absurdes,

et ils avaient quelque raison d'essayer de plaider leur cause.

A. Chaniotis: People write down what someone says, which
leads to selection; what is said is filtered so that we get only
some of the words spoken.

D. Colorno: I agree with this point. However, reports of
embassy hearings and minutes of trials are in any case closer to
what was happening in reality.

J.-L. Ferrary: Mieux vaudrait, je crois, distinguer la nature
diplomatique des documents independamment de leur support
(papyrus, pierre ou manuscrit). II y a des proces-verbaux d'au-
diences judiciaires, qui peuvent etre graves sur la pierre, par
exemple celui d'un proces preside par Caracalla ä Antioche en
216 {AE 1947, 182) ; des senatus-consultes graves sur la pierre
qui resument les arguments des deux parties avant de rendre

une sentence definitive ou de designer un arbitre et de lui indi-
quer le principe qui devra inspirer sa sentence ; des textes comme
les actes des martyrs (chretiens ou pai'ens) qui ont une vocation
apologetique meme s'ils peuvent etre constitues ä partir d'un noyau
historique solide. Les proportions peuvent varier selon qu'il
s'agit de textes litteraires, papyrologiques ou epigraphiques, mais
l'essentiel est de bien distinguer ces categories.
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D. Nelis: Romans allow Greeks to speak Greek to show that
they are in control, because they know Greek and Latin?

J.-L. Ferrary. Le cas du grec me semble different de celui
d'autres langues, dans la mesure oil il devait etre parle, ou du
moins compris, par une majorite de senateurs. Certains de ceux
qui demandaient un traducteur devaient le faire parce qu'ils
estimaient mal maitriser cette langue, ou ne pas devoir faire
l'effort de preter aux ambassadeurs grecs une attention plus
particuliere. Mais ä cette explication pratique s'ajoutait une
valeur symbolique : le latin etait la langue des maitres, et les

interlocuteurs du Senat devaient en prendre conscience. Que
Ton pense ä l'usage tres symbolique des langues apres Pydna :

Paul-Emile s'adresse en grec ä Persee vaincu, et sans doute aux
Grecs auxquels lorsqu'il fait le tour des grands sanctuaires et
lieux de memoire, n'hesitant pas ä faire une reference ä Homere.
Mais ä Amphipolis, c'est en latin qu'il donne ses instructions,
laissant au preteur qui avait ete charge de la flotte le soin de

traduire cette proclamation en grec. On ne pouvait mieux mar-
quer la hierarchie des langues, et le fait quApollonius Molon
ait ete dispense de voir son discours traduit par un interprete
est presente par Valere-Maxime comme un hommage rendu ä

l'homme, et ä la cite fidele dont il etait le porte-parole.

M. Kraus: Da ich unter anderem Lateinische Stilübungen
lehre, sei mir die Randbemerkung erlaubt, dass in literarischen

Darstellungen einer Rede von Gesandten, die ja als Vertreter
und Sprachrohr für ihr ganzes Volk sprechen, in der Form
der oratio obliqua die Frage, ob die Gesandten sich nun in die

von ihnen vertretene Gruppe selbst mit einschliessen, sich auch

sprachlich in der Wahl der Pronomina (reflexiv oder
nichtreflexiv) niederschlägt, was Studenten bei Ubersetzungen ins
Fateinische oft vor Probleme stellt: Wenn es etwa heisst: „Die
Gesandten der Helvetier sagten, sie [sc. die Helvetier] hätten vor,
[...] durch die römische Provinz zu ziehen" (vgl. Caes. Gall. 1, 7,

3), sagt man dann korrekterweise: Legati Heluetiorum. dixerunt
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se (oder eos'i) in animo habere [...] iter per provinciam facere
Tatsächlich wählt Caesar in diesem Fall in aller Regel die reflexive

Form, bezieht also die Gesandten mit ein (vgl. z.B. Gall. 1, 30, 1;
besonders aufschlussreich aber etwa das Schwanken Gall. 1, 37,
1-2: legati ab Haeduis et a Treueris ueniebant: Haedui questum
quod Harudes, qui nuper in Galliam transportati essent, fines
eorum popularentur: sese ne obsidibus quidem datis pacem Ariouisti
redimere potuisse).
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